
 

 
 
 
 

 
          
       
 

Compte rendu du conseil municipal du Mercredi  
22 Avril 2026. 

 
 
 
 

Présent.e.s : Mr Loïc GUESDON, Mr Jean-Noël ROUSSEAU, Mme Marielle SEMMEZIES, Mr Jean-Luc Posterle,  
Mme Morgane SAVOYE, Mr Cyrill DULOUT, Mr Thierry CULIÉ, Mme Nadine BERTINI 

 Absents excusés : Mme Jade SQUELBUT, Mme Léa CLAYETTE, Mr Arnaud BONNAVENTURE 

Secrétaire de séance : Morgane Savoye 

Procurations : Mme Jade SQUELBUT, Mme Léa CLAYETTE, Mr Arnaud BONNAVENTURE 

Début de séance : 19H30 

 

1. Approbation du compte rendu de la réunion du 20 mars 2026 
 

Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

11 0 0 
 
 

2. Affectation des résultats 2025 
 
Réuni sous la présidence de Mr le Maire Loic Guesdon, après avoir approuvé le compte administratif 
de l’exercice 2025 le 4 Mars 2026, considérant qu’il ya lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, statuant 
sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025, constatant que le compte administratif 
fait apparaître :  
- Un excédent de fonctionnement de 46 813.14 € 
- Un excédent reporté de 535 901.38 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 582 714.52 € 
- Un déficit d’investissement de 98 939.58 € 
- Un déficit des restes à réaliser de 55 454.24 € 

Soit un besoin de financement de 154 393.82 € 
 Décide d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit :  

- Résultat d’exploitation au 31/12/2025  excédent : 582 714.52 € 
- Affectation complémentaire en réserve (1068) : 154 393.82 € 
- Résultat reporté en fonctionnement excédent : 428 320.70 €. 
- Résultat reporté en investissement Déficit : 98 939.58 €  
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Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

11 0 0 
 

3. Vote du budget 2026 
 

Selon les articles L.1612-2 et L.1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le budget a été vote 
le 05 Avril 2025.  
La commune vote son budget primitif en tenant compte des reprises de résultats de l’exercice 2025 après 
approbation du compte administratif 2025, de l’affectation de ces résultats et de la reprise des restes à 
réaliser. 
L’équilibre par section du budget primitif 2026 s’établit comme suit : 
 
 

 Dépenses Recettes 
Fonctionnement  719 359.99 € 719 359.99 € 
Investissement 386 242.56 € 

(dont RAR 
65 352.24 €) 

376 344.56 € 
(dont RAR 
9 898.00 €) 

 
Le Conseil Municipal, après l’exposé du Maire et après en avoir délibéré 
Décide d’approuver le budget primitif 2026 
 
 

Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

11 0 0 
 

 



 

 
 
 

4. Vote des Taux  
 

Monsieur le Maire ayant exposé, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après analyse du Budget Primitif de la Commune de LAFITOLE 

Propose  les taux d’imposition des 3 taxes pour l’année 2026 ci-dessous : 

- Taxe foncière Bâti :         34,46 % 
- Taxe Foncière Non Bâti : 45,07 % 
- Taxe d’habitation : 9,56 % 

 

Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

11 0 0 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents approuvent les taux 
d’imposition pour l’année 2026 comme suit : 

 Taxe foncière Bâti : 34,46 % - Taxe Foncière Non Bâti : 45,07 % - Taxe d’habitation : 9,56 % 

 

5. Election délégués au SPIDE 
 

Suite à une demande du SPIDE, il s’est avéré que ce n’était pas à la commune de désigner des délégués, mais au 
Syndicat d’Eau. 

 
 

6. Délibération fixant le taux de promotion 
 

Le Maire expose au conseil municipal : 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique, il appartient à chaque assemblée 
délibérante de fixer, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions 
pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce 
grade. La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade. 



 

Si le taux est inférieur à 100%, l’assemblée délibérante peut prévoir que, lorsque le nombre calculé 
n’est pas un entier, la décimale est ajoutée au nombre calculé l’année suivante 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L.522-23 à L.522-31, 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 3 juin 2025 

Après en avoir délibéré, DECIDE  

- de fixer le ou les taux pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité, comme suit : 
 

CADRES D’EMPLOIS GRADES TAUX (%) 

 

Tous les cadres 
d’emplois 

 

Tous les grades 

 

100 % 

 

Sauf décision expresse de l’Assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité technique 
paritaire, ces dispositions seront reconduites tacitement d’année en année. 

 

Vote POUR Vote CONTRE  Abstention 

11 0 0 
 
7. Renouvellement de la commission communale des impôts directs 

 
Suite au renouvellement du conseil municipal, il est demandé de proposer 24 noms pour établir la 

commission communale des impôts directs.  

Il sera retenu par le service des impôts 6 titulaires et 6 suppléants qui siègeront une fois par an.  

Proposition :  

Daveran Jean Paul 
Bonnaventure Jean Jacques 
Dupuy Olivier 
Treille Mounou Jacques 
Casagrande Gilles 
Pruvost Armelle 
Artigarrede Cécile 
Bacarisse Patrice 
Frechou Jean Claude 
Delos Jean Pierre 
Pollet Francis 
Cazabat Daniel 
Guesdon Enzo 
Dabat Lilian 
Clayette Lea  
Rousseau Jean Noel 
Bonnaventure Arnaud 
Squelbut Jade 
Semmezies Marielle 
Savoye Morgane 
Bertini Nadine 
Culie Thierry 
Posterle Jean Luc 
Dulout Cyrill 

 
 



 

8. Information  Diverses   
 

 Les horaires d’ouverture de la mairie vont changer à compter du 01.05.2026. La mairie sera ouverte 
le lundi de 14h à 17h, le mercredi de 15h à 19h et le vendredi de 14h à 17h. 

 La cérémonie du 8 Mai aura lieu à 11h.  

Fin de séance : 20h33 


